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AXE 1. CONFIRMER LA POSITION DE PORTE 

D’ENTREE SUD DE LA METROPOLE 

 



I. Objectif 1. Renforcer l’attractivité et le dynamisme économique du territoire   
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I. Objectif 2. Développer une offre d’habitat diversifiée, répondant aux besoins des 

habitants et de nouvelles populations  

 

 

 

 

 

 







AXE 2 : POUR UN TERRITOIRE UNI, AFFIRMANT 

SES SINGULARITES 

 

 



II. Objectif 1. S’affranchir des ruptures pour connecter les quartiers tout en préservant 
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II. Objectif 2. Priorité aux déplacements doux à Massy, et offrir des espaces publics de 

grande qualité   

 

 

 

 



 

 

 

 

 



II. Objectif 3. Affirmer un véritable réseau de Trame Verte et Bleue, gage de la qualité 

du cadre de vie massicois 
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AXE III : UN PROJET URBAIN DURABLE 



III. Objectif 1. Pour un urbanisme maîtrisé et durable à Massy, à la hauteur du positionnement 

et du rayonnement de la ville  

 

 

 

 

 

 

 



III. Objectif 2. Agir pour un environnement de vie et de travail agréable, faiblement 

soumis aux pollutions, risques et nuisances  
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